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comment Hydro-Québec utilise cet outil
dans son secteur. «Il y avait un grand intérêt
parce que Hydro-Québec a été l’une des
premières sociétés à employer CATIA dans
le domaine de l’énergie et pour toutes les
facettes du génie qui entrent en jeu dans ce
secteur», explique Emil Dobrescu.

Hydro-Québec utilise le logiciel CATIA
V5 depuis 2004 pour la conception des cen-
trales ainsi que des postes de transforma-
tion et de distribution. CATIA intègre en fait
deux autres logiciels : une base de don-
nées (Smart Team) et un logiciel de simu-
lation (DELMIA). Le logiciel permet de
tester plusieurs variantes afin de trouver le
concept optimal. Il comporte aussi plusieurs
fonctionnalités, dont celle de permettre à
l’utilisateur d’intégrer ses propres façons
de faire en matière de conception. «L’ingé -
nieur peut y ajouter des paramètres en
fonction des règles de l’art de l’ingénierie»,
précise Emil Dobrescu.

Auparavant, les ingénieurs de la société d’État utilisaient un
logiciel de conception en deux dimensions. «Nous produisions alors
beaucoup de dessins, ce qui allongeait le cycle de production »,
indique l’ingénieur. Le passage à un logiciel 3D a demandé des
efforts d’adaptation importants, mais l’enjeu en valait la peine.
«Le temps requis pour la conception est maintenant nettement
moindre », note Emil Dobrescu. Par exemple, dans un projet de
réfection de centrale, il a été possible de retrancher l’équivalent
de 200 semaines de l’échéancier, ce qui représente une économie
de 50 millions de dollars. La rencontre de Seattle a donc permis
à Hydro-Québec de mettre en évidence son expertise, ainsi que
celle de ses sous-traitants qui ont emboîté le pas en adoptant
CATIA.

TOP GUN QUÉBÉCOIS
L’ingénieur junior Philippe Graveline a également fait honneur
au génie québécois en remportant la deuxième place de la 22e

édition de la compétition Top Gun lors de la rencontre de Seattle.
Dans cette épreuve, le concurrent dispose de 50 minutes pour
modéliser, à l’aide du logiciel CATIA, une pièce à partir d’un plan.
Cette année, il s’agissait d’une guitare dont il fallait modifier un
élément.

« Il y avait une centaine de concurrents qui étaient en quelque
sorte triés sur le volet, parce que les participants à la conférence
proviennent habituellement d’entreprises qui utilisent CATIA
depuis longtemps», mentionne Philippe Graveline. L’ingénieur
junior reste toutefois humble. «Suivre un plan, ce n’est pas si com-
pliqué, mais, compte tenu du temps accordé, il faut bien faire du
premier coup. Une seule erreur et tout est perdu. »

Philippe Graveline a su tirer profit de ses huit ans d’expé rience
avec CATIA, un logiciel qu’il a commencé à utiliser alors qu’il
était étudiant à l’École Polytechnique ; il s’est d’ailleurs servi de
ce logiciel lorsqu’il a participé à la conception du sous-marin
Archimède, notamment. Comme quoi les projets parascolaires
peuvent mener loin ! �
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Simulation virtuelle des
opérations de réfection
(Centrale Manic 3) 

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 14 août 2009, l’ingénieur Gérard
Gamache, dont le domicile professionnel est situé au 1060, rue
University à Montréal (Québec), H3B 4V3, a fait l’objet d’une décision du
Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son
droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection
professionnelle, à savoir :

« ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire du
droit d’exercice de l’ingénieur Gérard Gamache dans les domaines de
l’électricité du bâtiment et de la protection incendie ;
ORDONNE à l’ingénieur Gérard Gamache de s’y conformer. »

La limitation définitive volontaire dans les domaines de l’électricité du bâti-
ment et de la protection incendie est en vigueur depuis le 14 août 2009.

Montréal, ce 26 août 2009

Caroline Simard, avocate
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec




